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Question écrite n° 2020.09.278 concernant : « Obligation de sortie journalière pour nos 

bovins » (09.09.2020) 

Monsieur le député,  

Le Service de l’agriculture partage également vos préoccupations. En effet, un nombre important 

d’exploitations agricoles, avant tout en régions de montagne, ne pourraient pas répondre aux 

nouvelles exigences comme imaginées dans le rapport explicatif du contre-projet direct. En soi, le 

texte du contre-projet direct permet de combattre l’initiative sur l’élevage intensif, qui mettrait 

l’agriculture dans une situation difficile et incertaine. 

Pour ces raisons, le Conseil d’Etat s’est prononcé favorablement sur le principe d’un contre-projet 

direct. Par contre, il demande de revoir complètement son contenu et sa mise en œuvre. Cas 
échéant, le contre-projet direct doit être reformulé pour tenir compte des revendications exprimées. 

Vous trouverez dans l’annexe notre réponse détaillée au Conseil fédéral, approuvée le 

21 octobre 2020 par le Conseil d’Etat. 

En accord avec le Conseil d’Etat, nous pouvons ainsi apporter les réponses suivantes : 

1. Le Conseil d’Etat a pris position sur le contre-projet direct le 21 octobre 2020, cf. annexe. 

2. Pour préparer la prise de position susmentionnée, le Service de l’agriculture s’est coordonné 
avec le Service de la consommation et affaires vétérinaires, et il a consulté d’autres Cantons 

ainsi que les milieux agricoles. 

3. En Valais, sur 1'641 exploitations à l’année détenant des animaux de rente, 

1'293 exploitations participent au programme SRPA (sorties régulières en plein air), et 

437 exploitations au programme SST (système de stabulation particulièrement respectueux 

des animaux ; chiffres de 2019, exploitations recevant des paiements directs ; les deux 

programmes peuvent se cumuler sur une même exploitation). Selon le rapport explicatif du 

Conseil fédéral (page 17), les exigences de ces deux programmes devraient être largement 

reprises comme exigences minimales avec le contre-projet direct.  
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À ce stade, il n’est pas possible de déterminer les investissements nécessaires et la charge 

de travail supplémentaire pour chaque exploitation que ces exigences provoqueraient, mais 

ils seraient certainement impossibles ou insupportables dans un certain nombre de cas. 

Nous vous présentons, Monsieur le député, nos respectueuses salutations. 

 

 
Christophe Darbellay 
Conseiller d'Etat 

 
Signature apposée. À votre demande, nous  
vous transmettrons une version originale signée 

 
 
 

 Annexe Réponse du Conseil d’Etat à la consultation de la Confédération sur le contre-projet direct à l’initiative « élevage 

intensif » du 21 octobre 2020 
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